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Presse et Information 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE n° 62/04 

10 septembre 2004 

ÉLECTION DES PRÉSIDENTS DES CHAMBRES DU TRIBUNAL DE PREMIÈRE 
INSTANCE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

Par décision du 14 juillet 2004, les Représentants des gouvernements des États membres ont 
reconduit dans leurs fonctions les juges du Tribunal de première instance des Communautés 
européennes dont les mandats expiraient le 31 août 2004.  1

Le 8 septembre 2004, M. Bo Vesterdorf a été élu par ses pairs Président du Tribunal de 
première instance des Communautés européennes pour une période de trois ans (jusqu'au 31 
août 2007).  2

Le 10 septembre 2004, les 25 Membres ont procédé, conformément à l'article 15 du règlement 
de procédure du Tribunal de première instance, à l'élection des présidents des chambres 
composées de cinq juges pour une période de trois ans. 
 
Le Tribunal de première instance est actuellement composé de cinq chambres à cinq juges et 
de dix chambres à trois juges. 
 
La première chambre à cinq juges étant présidée par le Président de la juridiction, M. Bo 
Vesterdorf, quatre postes étaient à pourvoir. 
 
 
Ont été élus présidents des chambres à cinq juges: 
 
- M. Marc Jaeger 
- M  Hubert Legal 
- M. Jörg Pirrung 
- M. Mihalis Vilaras. 
 
L'élection pour trois ans des présidents des chambres composées de cinq juges résulte de 
l'article 50 du nouveau protocole sur le statut de la Cour de justice, entré en vigueur le 1er 
février 2003. 
 

 
1 Cf. communiqué de presse n° 59/04 du 1  septembre 2004. er

2 Cf. communiqué de presse nº 61/04 du 8 septembre 2004. 



Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas le Tribunal de première 
instance. 
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Le présent communiqué de presse est également disponible  sur le site Internet de la Cour  
http://curia.eu.int/fr/actu/communiques/index.htm 
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